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1. Identification de l'Unité d'Enseignement

RN3205 Questions spéciales de didactique
Ancien Code PERN3B25QSDID Caractère Obligatoire
Nouveau Code B/C/Z/B/Z/C/B/C/Z/B/Z/C/

ESB3250
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 5 C Volume horaire 75 h
Coordonnées des 
responsables et des
intervenants dans l'UE

HELHa Braine-le-Comte
Myriam DE KESEL (dekeselm@helha.be)
HELHa Leuze-en-Hainaut
Myriam DE KESEL (dekeselm@helha.be)
HELHa Loverval
Myriam DE KESEL (dekeselm@helha.be)

Coefficient de pondération 50
Cycle et niveau du Cadre Francophone de Certification bachelier / niveau 6 du CFC
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Néant
Contribution au profil d'enseignement (cf. référentiel de compétences)
Cette Unité d'Enseignement contribue au développement des compétences et capacités suivantes :

Compétence 3 LES COMPÉTENCES DE L’ORGANISATEUR ET ACCOMPAGNATEUR D’APPRENTISSAGES
DANS UNE DYNAMIQUE ÉVOLUTIVE
Sous Compétence 3.1 Maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur
évolution scientifique et technologique, leur didactique et la méthodologie de leur enseignement ;

3.1.1 Maitriser les contenus disciplinaires, leurs fondements épistémologiques, leur évolution scientifique
et technologique, leur didactique et la méthodologie de leur enseignement ;
Sous Compétence 3.2 Maitriser les savoirs relatifs aux processus d'apprentissage, aux recherches
sur les différents modèles et théories de l'enseignement ;

3.2.1 Maitriser les savoirs relatifs aux processus d'apprentissage, aux recherches sur les différents
modèles et théories de l'enseignement ;
Sous Compétence 3.3 Maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour
enseigner et communiquer de manière adéquate dans les divers contextes et les différentes
disciplines liés à la profession ;

3.3.1 Maitriser la langue française écrite et orale de manière approfondie pour enseigner et communiquer
de manière adéquate dans les divers contextes et les différentes disciplines liés à la profession ;
Sous Compétence 3.4 Prendre en compte et développer les dimensions langagières des
apprentissages et enseignements, en étant attentif à la langue de scolarisation ou langue
d'apprentissage et conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation
à celle-ci ;

3.4.1 Prendre en compte et développer les dimensions langagières des apprentissages et
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enseignements, en étant attentif à la langue de scolarisation ou langue d'apprentissage et
conscient du caractère socialement et culturellement inégal de la familiarisation à celle-ci ;
Sous Compétence 3.5 Agir comme pédagogue au sein de la classe et au sein de l'établissement
scolaire dans une perspective collective, notamment à travers :

3.5.1 la conception et la mise en oeuvre d'une démarche d'enseignement et d'apprentissage,
comprenant des pratiques variées de nature à renforcer la motivation et la promotion de la
confiance en soi des élèves et à développer leur créativité et leur esprit d'initiative et de
coopération ;

3.5.2 la conception, le choix et l'utilisation de supports didactiques, de manuels, de logiciels scolaires et
d'autres outils pédagogiques ;

3.5.3 la construction et l'utilisation de supports d'observation et d'évaluation ; cette dernière étant
spécifiquement à visée compréhensive et formative, favorisant la responsabilisation et la
participation de l'élève dans ses apprentissages ;

3.5.4 la conception et la mise en oeuvre de pratiques de différenciation pédagogique,
d'accompagnement personnalisé des élèves tenant compte de leurs acquis antérieurs, de leur profil
d'apprenant et, s'il échet, de leurs besoins spécifiques et reposant notamment sur le co-
enseignement ou la co-intervention pédagogique ;

3.5.5 la mise en place d'activités d'apprentissage interdisciplinaires ;
Sous Compétence 3.6 Maîtriser l'intégration des technologies numériques dans ses pratiques
pédagogiques ;

3.6.1 Maîtriser l'intégration des technologies numériques dans ses pratiques pédagogiques ;
Sous Compétence 3.7 Prendre en compte l'éducation aux médias, l'EVRAS ainsi que le genre de
manière transversale ;

3.7.1 Prendre en compte l'éducation aux médias, l'EVRAS ainsi que le genre de manière transversale ;
Sous Compétence 3.8 Créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec
les élèves, leur entourage notamment familial, ainsi qu'avec les collègues ;

3.8.1 Créer un cadre relationnel bienveillant pour faciliter la communication avec les élèves, leur
entourage notamment familial, ainsi qu'avec les collègues ;
Sous Compétence 3.9 Gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière
stimulante, structurante et sécurisante ;

3.9.1 Gérer le groupe-classe en situation éducative et pédagogique de manière stimulante, structurante
et sécurisante ;

Compétence 4 LES COMPÉTENCES DU PRATICIEN RÉFLEXIF
Sous Compétence 4.1 Lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en
éducation et en didactique et s’en inspirer pour son action d’enseignement ainsi que s’appuyer sur
diverses disciplines des sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle

4.1.1 Lire de manière critique les résultats de recherches scientifiques en éducation et en didactique et
s’en inspirer pour son action d’enseignement ainsi que s’appuyer sur diverses disciplines des
sciences humaines pour analyser et agir en situation professionnelle
Sous Compétence 4.2 Mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse
critique et rigoureuse de ses propres pratiques et de leur impact sur les élèves, afin de réguler son
enseignement et d’en faire évoluer les stratégies et conditions de mise en oeuvre dans une
perspective d’efficacité et d’équité.

4.2.1 Mener, individuellement et avec ses pairs, une observation et une analyse critique et rigoureuse de
ses propres pratiques et de leur impact sur les élèves, afin de réguler son enseignement et d’en
faire évoluer les stratégies et conditions de mise en oeuvre dans une perspective d’efficacité et
d’équité.

Acquis d'apprentissage visés
Néant
Liens avec d'autres UE
Prérequis pour cette UE : aucun
Corequis pour cette UE : aucun

3. Description des activités d'apprentissage
Cette unité d'enseignement comprend l(es) activité(s) d'apprentissage suivante(s) :
PERN3B25QSDIDA Questions spéciales de didactique 75 h / 5 C
Les descriptions détaillées des différentes activités d'apprentissage sont reprises dans les fiches descriptives jointes.

4. Modalités d'évaluation
Les 50 points attribués dans cette UE sont répartis entre les différentes activités de la manière suivante :
PERN3B25QSDIDA Questions spéciales de didactique 50
Les formes d'évaluation et les dispositions complémentaires particulières des différentes activités d'apprentissage
sont reprises dans les fiches descriptives jointes.
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Dispositions complémentaires relatives à l'UE
Néant
Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur
adjoint de département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2025-2026).
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Année académique 2025-2026 Département de l’Education et du Social

Bachelier en enseignement section 3 sciences
HELHa Loverval Place Maurice Brasseur 6    6280  LOVERVAL
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1. Identification de l'activité d'apprentissage

Questions spéciales de didactique
Ancien Code 13_PERN3B25QSDIDA Caractère Obligatoire
Nouveau Code CESB3251
Bloc 3B Quadrimestre(s) Q1
Crédits ECTS 5 C Volume horaire 75 h
Coordonnées du Titulaire
de l'activité et des
intervenants

Myriam DE KESEL (dekeselm@helha.be)

Coefficient de pondération 50
Langue d'enseignement et d'évaluation Français

2. Présentation

Introduction
Thèmes abordés

Cadres théoriques 
Spécificités de la recherche en didactique des sciences  
Présentation et analyse d’articles scientifiques et didactiques dans les 3 disciplines principalement sur des
thématiques du tronc commun 
Transposition didactique des approches issues de la recherche 
Préconceptions ou pseudo-informations scientifiques dans la littérature jeunesse et littérature scientifique

Objectifs / Acquis d'apprentissage
A la fin de cette unité d’enseignement, l’étudiant est capable de :

Poser un choix didactique et le justifier sur base d’article(s) de recherche en didactique et des cadres
théoriques présentés aux cours
Analyser et réguler ses pratiques en mobilisant des cadres théoriques connus
Analyser une question de recherche en didactique des sciences
Mobiliser les cadres théoriques didactiques dans une analyse d’un article et d’une séance de cours
Chercher, choisir, décoder et lire avec esprit critique des articles de recherche scientifique et/ou didactique
Transposer les acquis de l’analyse des articles et des cadres didactiques explorés dans un dispositif
pédagogique

3. Description des activités d'apprentissage

Contenu
Les cadres théoriques et méthodologiques de la didactique des sciences 

Démarches d'apprentissage
Les activités d'enseignement sont celles préconisées dans l'enseignement secondaire: travaux de groupe, cours
magistraux, classes inversées, travaux pratiques... principalement en coconstruction avec les étudiants.

Ces méthodes permettent de développer les compétences de base des étudiants en : 

faisant émerger leurs préconceptions ;
complétant leurs savoirs par des échanges et des lectures de documents ;
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structurant l’ensemble des informations de manière magistrale et collective ;
recherchant des liens entre les différents concepts découverts.

Dispositifs d'aide à la réussite
Néant

Sources et références
Néant

Supports en ligne
Les supports en ligne et indispensables pour acquérir les compétences requises sont :

Supports power point utilisés en classe et articles analysés en classe, déposés sur moodle

4. Modalités d'évaluation

Principe
L'évaluation consiste en un travail écrit et une défense orale (présentation du travail et réponses aux questions)
selon les consignes présentées en classe et disponibles en ligne sur moodle. 
La participation active aux différentes activités et le respect des consignes des productions demandées sera
également prise en considération, un manquement à ce niveau pouvant entraîner l'échec de l'UE. 
Tout travail remis en retard, incomplet, contenant du plagiat ou ne respectant pas les normes d'expression écrite
recevra une note d'irrecevabilité (code "IR"). Cette note sera reportée à l'UE. 
Lors de l’utilisation des IA génératives dans le cadre de cette UE, l’étudiant·e est tenu d’indiquer systématiquement
toutes les parties ayant fait l’objet d’une utilisation des IA, par ex. en note de bas de page en précisant si l’IA a été
utilisée pour rechercher de l’information, pour la rédaction du texte ou pour la correction de celui-ci. Par ailleurs, les
sources d’informations doivent être systématiquement citées en respectant les normes de référencement
bibliographique. L’étudiant·e reste par ailleurs responsable du contenu de sa production, indépendamment des
sources utilisées. 

Pondérations

 Q1 Q2 Q3
Modalités % Modalités % Modalités %

production journalière       
Période d'évaluation Trv + Exo 100   Trv + Exo 100
Trv = Travaux, Exo = Examen oral

La pondération de cette activité d'apprentissage au sein de l'UE dont elle fait partie vaut 50

Dispositions complémentaires
Néant

Référence au RGE
En cas de force majeure, une modification éventuelle en cours d’année peut être faite en accord avec le Directeur de
département, et notifiée par écrit aux étudiants. (article 67 du règlement général des études 2025-2026).
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